
 

49, avenue Franklin Roosevelt - 75008 Paris – France
Tél : +33 (0)1 42 60 10 40 / Fax : +33 (0)1 42 60 96 50 
www.swancapital.fr  - Agrément n° GP 90- 01, délivré le 27 mars 1990

 

 

FCP 

Swan Europe Flexible 

Swan Patrimoine 

 

 

 

   

Flash hebdomadaire du 28

Olivier de Faramond
Gérant des FCP : Swan Europe, Swan Europe Flexible, Swan Patrimoine et  

 

� INTERVENTION COORDONNEE DE 6 BANQUES CENTRALES POUR SOUTENIR LE MARCHE INTERBANCAIRE

� DETENTE DES TAUX EN EUROPE, STABILISATION DE L’EURO 

 

 

 

1. Le fonds positionne en  biais « NEUTRE» à court terme

2.  Au 2 Novembre, la couverture est composée d'une position "Future Décembre" (

3. Le niveau de liquidité ou équivalent est 10% (

4. Le niveau d’investissement ACTIONS 

Réduction de positions : 

a.  Elekta (Valorisation - Prise partielle de profit) 

b.  Mauna Kea (Réduction du risque spécifique)

c. Aegon (Réduction du Beta sur secteur Financier) 

5.  Options : Pas de position. 

 

 

 

 

          

1. Le fonds a un Biais  «NEUTRE» à court terme

2. Remontée temporaire de l’exposition par le biais de futures EuroStoxx (10%).

3. Le niveau d’investissement ACTIONS INTERNATIONALES

a. Entrée de Mines d’Or NEWMONT MINING (2,5%) et KINROSS GOLD (2,5%)

4. Options : Pas de position. 
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Avertissement : Ce document est établi par Swan Capital Management. Sa remise à tout investisseur relève de la responsabilité de chaque com

Il a été réalisé dans un but d’information uniquement et ne constitue ni une offre ni une 

Toutefois en cas de souscription, l’investisseur doit obligatoirement consulter le prospectus de l'OPCVM afin de prendre conn

notamment le risque de perte en capital et le cas échéant, le risque de liquidité des actifs sous jacents. L’investissement d

son horizon d'investissement et sa capacité à faire face au risque lié à la transaction.

Les simulations et opinions présentées sur ce document sont le résultat d‘analyses de Swan Capital Management à un moment don

rappelé que les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps. Les informations légales concernant les OPCVM, 

notamment les prospectus simplifiés et complets sont disponibles auprès de Swan Capital Management ou sur le site Internet 

France 
Tél : +33 (0)1 42 60 10 40 / Fax : +33 (0)1 42 60 96 50  

01, délivré le 27 mars 1990 

Investissement Action au 02/12/2011 

89% 

19% 

h hebdomadaire du 28 novembre – 2 décembre 

Olivier de Faramond 
: Swan Europe, Swan Europe Flexible, Swan Patrimoine et  Swan Investissement GPRV

INTERVENTION COORDONNEE DE 6 BANQUES CENTRALES POUR SOUTENIR LE MARCHE INTERBANCAIRE

DETENTE DES TAUX EN EUROPE, STABILISATION DE L’EURO  

NEUTRE» à court terme : exposition nette entre 40% et 60%.

2 Novembre, la couverture est composée d'une position "Future Décembre" (30,0

Le niveau de liquidité ou équivalent est 10% (comprenant les investissements sur le monétaire).

ACTIONS  EUROPEENNES est de 89 %.  

Prise partielle de profit)  

Mauna Kea (Réduction du risque spécifique) 

Aegon (Réduction du Beta sur secteur Financier)  

«NEUTRE» à court terme : Exposition nette entre 20% et 40%. 

Remontée temporaire de l’exposition par le biais de futures EuroStoxx (10%). 

ACTIONS INTERNATIONALES est de 18 % dont 1% sur les pays Emergents

Entrée de Mines d’Or NEWMONT MINING (2,5%) et KINROSS GOLD (2,5%). 
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